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Paris, 21 avril 2017 

 

 
Réponse à l’appel à la consultation publique de la CRE relative aux prestations annexes 

réalisées sous le monopole de RTE 
 

 

 

Direct Energie souhaite répondre à la consultation de la CRE sur la question 4 relative à la tarification 

envisagée par RTE des NEB. 

 

En premier lieu, Direct Energie regrette que cette propostion, telle que présentée dans le document 

de consultation, soit très floue. Après discussion avec RTE, nous comprenons que la solution envisagée 

consiste à facturer les échanges de blocs : 

- par date de livraison (pas de facturation complémentaire en cas de redéclaration) 

- par contrepartie 

- par sens 

Par ailleurs, les programmes à énergie nulle ne seraient pas facturés. 

Aussi la diminution de coût de 15% présentée par la CRE resulterait du fait que certains acteurs 

paieront moins qu’aujourd’hui, tandis que d’autres paieront au contraire plus. 

 

Direct Energie est défavorable avec la proposition de RTE et considère que le service d’échange de bloc 

devrait être inclus dans les prestations de base de RTE, c’est-à-dire inclus dans le TURPE, sans 

facturation spécifique des acteurs de marché : 

- une tarification à l’usage n’envoie pas, en l’espèce, les bons signaux économiques (incitation 

pour les acteurs à réduire le nombre d’échanges), 

- à notre connaissance les autres GRT étrangers ne facturent pas une telle prestation, si bien 

que cette proposition de tarification ne contribuerait pas (comme celle aujourd’hui en vigueur) 

à améliorer l’attractivité du marché français, 

- de manière générale, cette tarification paraît tout aussi archaique que pouvait l’être la 

facturation des SMS en son temps, ou encore celle des virements bancaires. 


